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La Formation  
Chasse à l’arc 

Pour découvrir ou officialiser 

votre intérêt pour ce mode de 

chasse, une formation spécifique 

chasse à l’arc est à votre 

disposition. Durant ce stage il est 

abordé l’aspect théorique, 

réglementaire et pratique de 

mode de chasse.  

En 2013, 2 sessions ont été 

organisées pour 49 personnes. 
 

516 candidats ont été formés au Permis de chasser en 2013 par la 

FDC31, pendant les 5 sessions proposées sur toute l’année.  

Le taux de réussite est de 92%, soit un total de 474 candidats reçu pour cette 

partie théorique.  Pour la partie Examen Pratique, 505 candidats se sont 

présentés à l'examen, 473 ont été reçus, soit un taux de réussite de 93,6 %. 

 

Ces nouveaux chasseurs sont intéressés et motivés pour découvrir les 

différents types de chasse et sont la richesse du développement de la Chasse 

de demain.  

Beaucoup d’entre eux recherchent des territoires d’accueil, la Fédération se 

propose de faire le lien entre eux et vous.  

N’hésitez pas à nous informer de vos possibilités d’accueil. 

La Chasse accompagnée 

Cette formule a pour objectif de faire 

connaître la chasse par l’inter-

médiaire d’un parrain initiateur. Elle 

permet de chasser, avec une arme 

pour deux, dès l'âge de 15 ans et 

gratuitement pendant un an après 

une formation pratique élémentaire 

aux côtés d'un parrain détenteur du 

permis de chasser depuis plus de 5 

ans, validé pour la saison 

cynégétique en cours. 

En 2013, nous avons formé 43 
nouveaux «chasseurs accompagnés» 

La Formation Chef de battue  

A ce jour 1466  chasseurs ont été sensibilisés sur la 

sécurité lors des chasses collectives du Grand gibier. 

En 2013 la FDC a organisé 6 sessions et 159 chasseurs y ont participés. 

La formation Piégeur agréé 

Concernant la formation et l’agrément des piégeurs, la réglementation 

prévoit que les futurs piégeurs soient agréés par le Préfet. Tout 

demandeur d’agrément doit avoir suivi une formation spécifique 

dispensée par la Fédération Départementale des Chasseurs. 

L’agrément est de durée illimitée. En 2013 la FDC a organisé 2 sessions 

et 86 nouveaux piégeurs ont été formés. 

La Formation Hygiène de la venaison 

La fédération propose des stages de formation afin de connaître 

les devoirs en matière de cessation de venaison et la traçabilité 

des denrées issues de la chasse.   

En 2013, deux sessions ont été organisées pour 43 personnes 

participantes. 

 

La Formation Garde-chasse particulier 
Cette formation permet de donner une base règlementaire et juridique au 

futur garde-chasse particulier.  

En 2013 deux sessions de 2 jours ont été organisées pour 38 participants. 

La Fédération préconise et développe la sécurité. La formation est un bon moyen de 
mettre à disposition de tous les chasseurs et de leurs responsables, des méthodes, des 

outils, des conseils utiles pour la sécurité et le bien de tous. 

Permis de Chasser 

BILAN DES FORMATIONS 2013 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BILAN ACTIVITÉ DU GUICHET UNIQUE  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

Évolution du nombre des chasseurs en Haute-Garonne. 

La diminution des ventes de validations indique une baisse constante du nombre de chasseurs dans notre département. Sur la saison 2013/2014, 13618 
validations ont été délivrées par la FDC31, soit une baisse de 337 titres. Cette diminution de 2,4 % par rapport à 2012-2013 et plus forte que la baisse des 
timbres Grand gibier qui n’est que de 1,22%.  
Notons toutefois que le nombre de nouveaux chasseurs est en progression et permet d’atténuer sensiblement la diminution des ventes de validations. 

Proposition Tarifs 2014/2015 – Budget Service Général 

 

Validation nationale  95,00 € 

 dont solidarité dégâts de gibier  1,00 € 
  

Validation départementale 31   72,00 € 

 dont Solidarité Nouveau chasseur  1,00 € 

 dont Solidarité Dégâts de gibier  1,00 € 
  

Validation temporaire 3 jours  20,00 € 

Validation temporaire 9 jours  35,50 € 

Cotisation fédérale Nouveau chasseur  30,00 € 

  
  

Adhésion territoriale ACCA, Sociétés et Privés  100,00 € 

Frais de formation et de dossier Permis de chasser  25,00 € 
 

COTISATIONS SOUMISES AU VOTE DES ADHÉRENTS 

 

Proposition Tarifs 2014/2015 – Budget Service Dégâts 
 

Cotisation départementale Grand gibier  20,00 € 
  
  

Participation Plan de chasse Cerf  83,00 € 

Participation Plan de chasse Daguet  63,00 € 

Participation Plan de chasse Biche  63,00 € 

Participation Plan de chasse Faon de Biche  33,00 € 

Participation Plan de chasse Cerf indéterminé  63,00 € 

Participation Plan de chasse Chevreuil  20,00 € 

Participation Plan de chasse Daim  43,00 € 
 

   

Type de Validation 2012/2013 2013/2014 Ecart 

Service Général 

Validation départementale 12 244 11 946 - 298 

Validation nationale dont 
nouveaux chasseurs 

1 711 1 672 - 39 

TOTAL GENERAL  
(sans temporaires) 

13 955 13 618 - 337 

Service Dégâts de Gibier 

Cotisation Grand Gibier 31 9 956 9 835 - 121 
 



RAPPORT D’ACTIVITÉS TECHNIQUES 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sanglier Sanglier Sanglier Sanglier     
Cette année les prélèvements sont proches de ceux réalisés l’année dernière : environ 3700 
animaux prélevés.  
La surface détruite en maïs a augmenté de 100 ha à 120 ha, alors que les indemnisations ont 
diminué de 19 %. Cela s’explique par le prix du quintal de maïs qui, entre 2012 et 2013, a chuté 
de 34%.  
Réforme de l’indemnisation des dégâts : 
La procédure d’indemnisation des dégâts de grand gibier a été réactualisée. Depuis plusieurs 
années, chasseurs et agriculteurs ont négocié des changements, applicables depuis le 1er janvier 
2014.  
Les nouvelles dispositions modifient assez sérieusement la procédure, tant sur la partie 
administrative que de terrain, aussi bien pour la Fédération des chasseurs que pour les 
agriculteurs. 
Un des points clé de cette réforme, est la définition du seuil minimum indemnisable. Ce seuil est 
fixé à 3% de la surface de la parcelle culturale : si le seuil est supérieur à 3% le réclamant est 
indemnisé, dans le cas contraire le montant de l’indemnisation doit être supérieur à 230 €.  
Si ces 2 critères ne sont pas recevables, les frais d’expertises sont à la charge du déclarant. 
 

Une autre nouveauté non négligeable : en cas de déclaration abusive, les agriculteurs peuvent 
être amenés à rembourser les frais d’expertise.  
Ces remboursements ne seront pas réclamés aux agriculteurs pour la saison 2014, pour se 
donner le temps d’informer les déclarants sur l’impact de cette réforme. 
 

Réforme du fonctionnement des Unités de Gestion 
La définition des UG en dépassement a été remise en question pour mieux localiser les secteurs 
à problèmes. Jusqu’à présent les mesures étaient prises à l’échelle de tous les territoires de 
l’UG, à partir de cette année, elles s’appliquent uniquement aux communes identifiées comme 
« Points noirs ».   
La Fédération souhaite soutenir les gestionnaires de ces territoires, en mettant tout en œuvre 
pour rétablir l’équilibre entre la population de sanglier et son environnement.  
Une analyse plus fine de chaque zone en points noirs, sera menée par la Fédération sur les 
aspects cynégétiques et  sur la recherche de causes extérieures d’origines diverses (zones action 
chasse interdite ou difficile).  Ce travail sera mené en concertation avec l’Administration. 

Attributions : L'enneigement exceptionnel du 
printemps 2013, ne nous a pas permis de réaliser les 
comptages habituels. En l’absence d’informations, il a 
été décidé de reconduire à l’identique le Plan de 
chasse de la saison précédente, soit 135 isards. 
Réalisations : Il y aura probablement une faible 
réalisation. Suite à la propagation de la pestivirose sur 
un nouveau massif, les chasseurs ont souhaité stopper 
les prélèvements pour préserver l’espèce.  
Aujourd’hui cette maladie sévit sur les unités de 
gestion de : Luchon, Burat, et Cagire. Seule l’unité de 
Gestion de Melles est pour l’instant épargnée.  
Cette année, nous espérons pouvoir réaliser tous les 
comptages pour mesurer l’état de la population, et 
proposer des prélèvements adaptés. 

IsardIsardIsardIsard    
    

Définition du seuil minimum des dégâts 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ChevreuilChevreuilChevreuilChevreuil    
Attributions : 5907 Réalisé à 90% 
Le Plan de chasse est identique à l’an dernier, et a laissé la population des chevreuils 
progresser comme en témoignent les comptages. Le graphique ci-contre traduit cette 
évolution.  À l’exception des Pyrénées, cette augmentation est enregistrée dans tous les 
pays cynégétiques du département.  
 
Rappelons que l’IK (Indice Kilométrique) est calculé sur la formule suivante : nombre de 
chevreuils vus au kilomètre parcouru. Cette année on enregistre une nouvelle 
progression de l’IK par rapport à l’an dernier, mais sa tendance se stabilise.  
On est peut être en phase de rééquilibrage des densités de population par zones dans 
notre département… 
Tir d’été : C’est un mode de chasse en constante progression, il a été attribué cette 
saison 1000 bracelets pour la période estivale. Cela représente environ 17% du Plan de 
chasse départemental. Bécasse des boisBécasse des boisBécasse des boisBécasse des bois    

Situation Bécasse : migration exceptionnelle  
L’analyse des carnets retournés permet d’obtenir des 
informations intéressantes sur cet oiseau. L’exploitation des 
données indique que le prélèvement moyen par chasseur en 
2013-2014, est le plus élevé des 3 dernières années avec près de 
7 bécasses. 
Cette saison, 25% des chasseurs ont prélevé plus de 10 oiseaux, 
alors que la saison précédente cette catégorie de spécialistes ne 
représentait que 12.6% d’entre eux. 
 

 
Les prélèvements ont débuté la 2ème décade de novembre avec 
un pic à la fin du mois, puis les oiseaux ont quitté notre territoire 
en décembre-janvier.  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Perdrix rougePerdrix rougePerdrix rougePerdrix rouge    

La courbe d’évolution de l’espèce lièvre sur les 10 dernières années montre 

qu’après une forte progression entre 2005 et 2008 ,  et une stabilisation 

jusqu’en 2012, la tendance est à la baisse.   

Ce constat n’est pas homogène sur tout le département, ni même dans chaque 
pays cynégétique. Certains secteurs sont en progression, alors que d’autres 
chutent de plus de 30%. 
 

 
 

La méthode de comptage a été adaptée aux nouvelles missions 
demandées aux techniciens de la Fédération. Les 200 comptages réalisés 
sur 2 ans sont maintenant répartis sur 3 ans, d’où cette diminution du 
nombre de km parcourus.  
A l’initiative du Président de la FDC31, les ACCA qui désirent garder la 
même fréquence de comptage qu’avant, peuvent les réaliser eux-mêmes 
avec le soutien administratif et matériel (spots, gyrophares) de la 
Fédération.  
 

LièvreLièvreLièvreLièvre    

Voici 10 ans que la Fédération et les chasseurs, effectuent des 
comptages de perdrix rouge sur l’ensemble du département.  
L’heure est au bilan !      
 

 
 
La situation départementale a peu évolué durant toute cette période. 
On constate que le Lauragais reste le pays où les densités de perdreaux 
sont les plus élevées. Les fluctuations annuelles  enregistrées sont dues 
à la qualité de la reproduction. Les deux dernières années, où les 
conditions météo ont été particulièrement difficiles, le démontrent. 
 
Ce suivi réalisé depuis 10 ans met en évidence que cette espèce est 
tributaire de la qualité des territoires et de sa gestion cynégétique. Tous 
les ans, les comptages effectués sont une aide précieuse pour adapter 
les prélèvements établis au sein des GIC. 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Attributions : 584 cerfs, 588 biches, 443 faons et 48 
indéterminés, soit 1663 animaux. 
Nous constatons que les attributions ont baissé de 

18% par rapport à la saison dernière, conformément aux résultats des 
comptages de nuit et des difficultés de réalisation du plan de chasse de 
l’an passé. Nous avons rééquilibré également les attributions entre cerfs 
et biches (sexe-ratio), pour être dans le respect de la nature. 
 
Réalisations : à ce jour toutes les informations ne nous sont pas 
parvenues, nous espérons atteindre le minimum des attributions dans le 
meilleur des cas. La baisse des attributions appliquée en 2013, devrait 
probablement se confirmer pour la saison à venir, essentiellement dans 
les zones à forts prélèvements. 
Sur le massif de Gar-Cagire nombreux sont les attributaires qui 
souhaitent profiter de cette diminution pour appliquer une gestion plus 
qualitative de l’espèce (pour épargner certains animaux et restructurer la 
population). La Fédération souhaite accompagner cette démarche en 
proposant une nouvelle catégorie de bracelets. 

 

 
Deux nouveautés en projet :  

A partir de la saison 2015-2016, il sera instauré un bracelet Daguet et 
Bichette dont l’objectif principal est de faciliter le vieillissement de la 
population. 
Pour faciliter les prélèvements dans les zones à faible densité, la 
Fédération recherche à mutualiser les réalisations des prélèvements au 
sein des Unités de Gestion Cerf. 

 

CerfCerfCerfCerf    Les galliformes de montagneLes galliformes de montagneLes galliformes de montagneLes galliformes de montagne    
On compte 3 espèces de galliformes de montagne : le Lagopède alpin, le Grand 
Tétras (coq de bruyère) et la Perdrix grise. 
Pour chacune de ces espèces, un suivi spécifique est réalisé pour évaluer 
l’importance des populations afin de permettre aux gestionnaires cynégétiques 
de déterminer les prélèvements admissibles. 

Lagopède alpin : En 2013 nous avons enregistré un indice de reproduction 
exceptionnellement élevé.  Toutefois, pour conserver cette espèce, nous avons 
maintenu l’absence de prélèvements pour la 7ème année consécutive. 
Le Grand Tétras : Les conditions climatiques désastreuses du printemps 2013, 
laissaient prévoir une mauvaise reproduction de cette espèce. Les comptages du 
mois d’août ont confirmé cette suspicion. Malgré l’absence d’attribution depuis 
plus de 12 ans, on ne remarque pas d’amélioration dans l’évolution de l’espèce 
sur notre département. 
La Perdrix grise : Tout comme le Grand Tétras, les conditions météo ont joué sur 
la reproduction des perdrix grises de montagne. La densité de 4,6 oiseaux aux 
100 ha est une des plus mauvaises depuis ces 20 dernières années. 
Conformément à ces résultats, la CDCFS a attribué un des plus faible PMA : 2 
oiseaux par chasseur. Cet automne 2013, 93 perdrix ont été prélevées sur nos 
montagnes. Ce chiffre est constant depuis 5 ans. 

 
Suivi de la population de Perdrix grises de montagne 

 



RAPPORT FINANCIER 
 

 
 
 



 
 

 
 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 

Budgets Prévisionnels 

du 1er Juillet 2014 au 30 Juin 2015 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  



OUVERTURE – CLOTURE saison 2014 - 2015 
Ouverture générale : 14 septembre 2014 à 7h 
Clôture générale : 28 février 2015 au soir 

 

PETIT GIBIER SEDENTAIRE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

ESPECES GIBIERS Dates 
d’ouverture 

Dates de 
clôture 

Conditions spécifiques de chasse 

Perdrix Rouge 
Perdrix Grise 14.09.2014 16.11.2014 

Dans les établissements professionnels de chasse à caractère 
commercial et les enclos de chasse attenants à une habitation, définis à 
l’article L424-3 du code de l’environnement, la chasse des oiseaux 
d’élevage d’espèces suivantes : perdrix rouge, perdrix grise et faisan de 
chasse, sera autorisée jusqu’au 28 février 2015. Faisan 14.09.2014 18.01.2015 

Lièvre 14.09.2014 31.01.2015 Tir du lièvre autorisé uniquement du 5 octobre au 21 décembre 2014 
inclus.  

Lapin de Garenne 14.09.2014 31.01.2015  

Renard 

01.06.2014 13.09.2014 

Chasse à l’approche ou à l’affût autorisée pour les détenteurs d’une 
autorisation préfectorale individuelle de tir d’été chevreuil ou du sanglier à 
compter du 1 juin et à compter du 15 août 2014 lors de la chasse au 
sanglier. 

14.09.2014 28.02.2015 Chasse autorisée tous les jours. La chasse en temps de neige du renard 
est autorisée. 

Blaireau - Belette - Fouine - 
Hermine - Martre - Vison 
d’Amérique - Putois 

14.09.2014 28.02.2015 
 

Corbeau Freux - Corneille 
Noire - Etourneau - Geai - 

Pie Bavarde 
14.09.2014 28.02.2015 

Du 12 janvier au 28 février 2015, la chasse de ces espèces ne pourra 
être pratiquée qu’à poste fixe, matérialisé de main d’homme, sans chien, 
fusil déchargé et sous étui à l’aller et au retour. 

Ragondin - Rat Musqué 14.09.2014 28.02.2015 
A partir du 12 janvier 2015, uniquement aux abords des cours d’eau et 
plans d’eau. 
Chasse en temps de neige autorisée. 



 

GRAND GIBIER 
 

ESPECES 
GIBIERS 

Dates 
d’ouverture 

Dates de 
clôture Conditions spécifiques de chasse 

Sanglier 

Plan de gestion départemental : conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral. 
Plan de gestion réserve de chasse «Forêt domaniale de Luchon» : conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral. 
Tir à balles ou à l’arc. Chasse en temps de neige autorisée. 
L’agrainage du sanglier est interdit toute l’année sauf autorisation administrative.  

01.06.2014 14.08.2014 Chasse à l’approche ou à l’affût par les détenteurs d’une autorisation préfectorale 
individuelle. 

15.08.2014 28.02.2015 Chasse en battue, à l’approche ou à l’affût. 

Cerf - Biche 

Plan de chasse légal. Tir à balles ou  tir à l'arc. Chasse en temps de neige autorisée. 

01.09.2014 13.09.2014 Chasse à l'approche ou à l'affût par les détenteurs d'une autorisation préfectorale 
individuelle. 

14.09.2014 28.02.2015 Chasse en battue, à l’approche ou à l’affût. 

Chevreuil 

Plan de chasse légal. Tir à balles, à l'arc ou à plombs n° 1, 2, 3. Chasse en temps de neige autorisée .  

01.06.2014 13.09.2014 Chasse à l'approche ou à l'affût par les détenteurs d'une autorisation préfectorale 
individuelle. 

14.09.2014 28.02.2015 Chasse en battue, à l’approche ou à l’affût. 

Daim 14.09.2014 28.02.2015 Plan de chasse légal. Tir à balles ou tir à l'arc. 
 

La chasse en battue du grand gibier (cerf, chevreuil et sanglier) et du renard est soumise au respect de l’arrêté du 9 juillet 2007 



 
GIBIER DE MONTAGNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

ESPECES 
GIBIERS 

Dates 
d’ouverture  

Dates de 
clôture  Conditions spécifiques de chasse  

Chasse autorisée uniquement les MERCREDI, SAMEDI et DIMANCHE. 

Isard 14.09.2014 02.11.2014 

Plan de chasse légal. 
Présentation obligatoire des isards prélevés au correspondant local habilité par la 
fédération départementale des chasseurs de la Haute-Garonne. 
Chasse autorisée en temps de neige. Tir à balles ou à l'arc. Traque et battue 
interdites. 
Dans le cadre de la réintroduction de l'isard dans le massif du Hourmigué, il est interdit 
de chasser cette espèce dans cette unité de gestion (limite Sud = RD 618 ; limite Est 
= rivières PIQUE et GARONNE; limites Ouest et Nord = limite du département des 
Hautes- Pyrénées). 
Le tir de tout isard muni de collier est interdit sur tout le département. 

GALLIFORMES DE MONTAGNE 
(Perdrix Grise, Grand Tétras, Lagopède) 

Carnet de prélèvement obligatoire. Un prélèvement pourra être autorisé par Arrêté 
Préfectoral spécifique en fonction de l’état des populations et du succès de leur 
reproduction (Publication de l’Observatoire des Galliformes de Montagne). 

Perdrix grise 
de montagne 21.09.2014 26.10.2014 Les lâchers de perdrix grises d'élevage sont  interdits sur les cantons d'Aspet, 

Barbazan, Bagnères-de-Luchon, Saint-Béat et Salies-du-Salat. 

Lagopède 21.09.2014 19.10.2014 
 

Grand Tétras 28.09.2014 19.10.2014 Tir des poules et des coqs non maillés interdit. 



 

OISEAUX DE PASSAGE 
Rappel : les dates de chasse sont fixées par  des Arrêtés Ministériels :  

Arrêté ministériel du 24 mars 2006 (ouvertures) et Arrêté du 19 janvier 2009 (fermetures) 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

CHASSE À COURRE 
 

 
 
 
 

VENERIE SOUS TERRE 
 

 
 
 
 

ESPECES GIBIERS Dates 
d’ouverture 

Dates de 
clôture Conditions spécifiques de chasse  

Caille des Blés 
 

Tourterelle des Bois 
 

Tourterelle Turque 
 

Bécasse des Bois 
 

Pigeon Biset 
 

Pigeon Colombin 
 

Pigeon Ramier 
(Palombe) 

 
Grives et Merles 

 
Alouette des Champs 

30.08.2014 
 

30.08.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 

20.02.2015 
 

20.02.2015 
 

20.02.2015 
 

20.02.2015 
 

10.02.2015 
 

10.02.2015 
 

10.02.2015 
 
 

10.02.2015 
 

31.01.2015 

 
 
Avant le 14 septembre 2014, les Tourterelles des Bois ne pourront être 
chassées qu’à poste fixe, matérialisé de main d’homme. La chasse ne peut 
être pratiquée qu’à plus de 300 m de tout bâtiment 
 

 
Plan de gestion cynégétique (Quota annuel 30 oiseaux, journalier 3 oiseaux) 
 
 
 
 
 
Du 11 février au 20 février Chasse autorisée au posé, dans les arbres à 
l’aide d’appelants vivants ou artificiels, à poste fixe matérialisé de main 
d’homme. 
 
 
 
 
 

Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse  

15.09.2014 31.03.2015 Équipages titulaires d’une attestation de meute de vènerie 

Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse  

15.09.2014 15.01.2015 
Équipages titulaires d’une attestation de meute de vènerie 

Réouverture du 15 mai  à l’ouverture générale pour le Blaireau 



 
 
 
 
 
 
 

             

 

   

             
 

   

                 

Conseil juridique 

Fabrice Aliacar 
 

Organisation 
pratique 

Michael Lapeyrade 

 

Gestion 
technique 

Florian Arroyo 

 

Gestion 
technique 

Cédric Cabal 

 

Gestion 
technique 

Arnaud Gaujard 

 

Gestion 
technique 

Arnaud Gaujard 

 

Gestion des 
publications 

Annick Mulot 

 

Secrétariat et 
validations 

Audrey Izard 

 

Comptabilité 
générale et 

guichet unique 

Nadine Dicostanzo 

Espace adhérent  

Laëtitia Monnier 

Annick Mulot 

 

Gestion 
administrative 

Laëtitia Monnier 

Audrey Izard 

 

Gestion 
administrative 

Laëtitia Monnier 

Emilie Subra 

 

Gestion 
administrative 

Emilie Subra 

Audrey Izard 

 

Gestion 
administrative 

Emilie Subra 

Audrey Izard 

Laëtitia Monnier 

 

Gestion 
administrative 

Emilie Subra 

Audrey Izard 

Laëtitia Monnier 

 

  

   

Cartographie 

Annick Mulot 

Florian Arroyo 

 

Formateurs 

Michael Lapeyrade 

Fabrice Aliacar 

Geoffrey Darmani 

Romain Mongeot 

 

Estimateurs 

Florian Arroyo 

Henri Goizet 

Cédric Cabal 

Michael Lapeyrade 

Geoffrey Darmani 

Romain Mongeot 

 

Techniciens 

Florian Arroyo 

Henri Goizet 

Cédric Cabal  

Fabrice Aliacar 

Michael Lapeyrade 

Geoffrey Darmani 

Romain Mongeot 

 

Intervention, 
expertise milieux 

Romain Mongeot 

Geoffrey Darmani 

 

Intervention, 
expertise milieux 

Romain Mongeot 

Geoffrey Darmani 

  

 

   

 
 
 
 

Responsable des Services 
Sébastien DEJEAN 

Coordination de l’ensemble des services de la FDC 31  

Relations avec le Président et le Conseil d’administration 

 

FEDERATION DES CHASSEURS 
de la HAUTE-GARONNE 

Organigramme des SERVICES 
 

Siège : 17 avenue Jean Gonord – BP 85861 
 31500  TOULOUSE 
 Tél : 05 - 62 - 71 - 59 – 39 
 @ : fdc31@chasseurdefrance.com 

 
Annexe :  Impasse de la Chapelle 

 31800  VILLENEUVE de RIVIERE 
 Tél : 05 - 62 - 00 - 81 – 03 

Accueil physique et téléphonique 
Laëtitia Monnier – Emilie Subra – Audrey Izard – Annick Mulot  

Service  
Adhérent 

Coordinateur 
Fabrice Aliacar 

Service 
Formation 

Coordinateur 
Fabrice Aliacar 

Service  
Plan de Chasse 
Dégâts Gibier 

Coordinateur 
Henri Goizet 

 

Service 
Communication 

Coordinateur 
Henri Goizet 

 

Service  
Guichet unique 

Coordinatrice  
Nadine Dicostanzo 

 

Service Suivi 
Faune Sauvage 

Coordinateur 
Henri Goizet 

 

Service  
Plan de Gestion 

Coordinateur 
Arnaud Gaujard 

 

Service 
Environnement 

Coordinateur 
Arnaud Gaujard 

 

Service 
Comptabilité  

Coordinatrice  
Nadine Dicostanzo

 

Retrouvez les informations de la  Fédération de Chasse 31 : 

- sur notre site internet  

- et sur votre Espace adhérent  accessible à partir du site internet. 


